
LUNDI 8 OCTOBRE, l’audience en référé qui instruisait la plainte du Conseil général des 
Alpes-de-Haute-Provence envers notre ami Samuel, demandant l’EXPULSION SANS DELAIS de 
l’ancienne gendarmerie de Forcalquier eut le mérite de faire entendre deux visions des 
rapports sociaux décidément incompatibles.

D’un côté, celle du plaignant (dont l’étiquette socialiste semble bien délavée), par la 
voix de son avocate, pour défendre l’inviolable propriété au mépris des nécessités et 
reprocher aux nécessiteux d’être incapable de se satisfaire de peu, amalgamant la dizaine 
d’habitants à des « comparses » de Samuel, lequel, argument massue, n’aurait qu’à « re-
tourner vivre chez sa mère » (et à ces mots la gendarme rit !).

De l’autre et faisant face à cette ode réactionnaire cherchant à dévaloriser le contenu 
social et politique de la réquisition des logements vides, le défenseur de « la gendarme 
rit » pour parler (enfin !) de justice sociale et de dignité humaine et des progrès à 
faire pour qu’en France déjà on cesse de tolérer la présence de 2 millions de logements 
vides pendant que 100 000 galériens survivent dans la rue... Renommant « compagnons d’in-
fortune » les squatters de Forcalquier et interpellant le juge sur la possibilité qui lui 
était offerte de faire évoluer la loi sur la propriété en opposant à la demande d’expul-
sion du Conseil général un légitime droit au logement pour les nécessiteux... Ou pour le 
moins accordant un délai raisonnable d’un an afin de trouver des solutions de relogement.

« Les SDF n’ont qu’à retourner vivre chez leur parents ! » serait donc la solution poli-
tique portée au problème du mal-logement par nos administrateurs ?  Mais quelle notion du 
service public, de l’égalité, du partage, des libertés et du changement !
Autant de perspectives qui nous encouragent à désobéir aux ordres injustes, à ne plus res-
pecter le pouvoir de l’argent, de la propriété et du travail sur nos vies, à fédérer nos 
envies et associer nos énergies pour chercher à produire collectivement des expériences qui 
puissent motiver chacun de nous...

Nous n’avons pas peur de l’expulsion, sur 2 millions de logements vacants, quelques cen-
taines sont près de chez nous... et si le système n’est pas capable de faire appliquer la 
loi sur la réquisition  nous le ferons nous mêmes.

Alors on fait notre bois pour l’hiver, on prépare l’ouverture d’un magasin gratuit,
les rappeurs qui ont pris le micro lors d’une première fête préparent un enregistrement,
des personnes soucieuses de maintenir du lien et de la critique sociale viennent régulière-
ment se réunir ou proposer des activités (ciné-club, atelier, etc.),
enfin, il reste des logements disponibles...
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SUITE DU RAPPORT...

Nous l’avons pris comme ça : la plainte contre Samuel ne suffisant pas à faire trembler les 
insoumis, les politiciens mesquins et arrogants se sont fait le plaisir de nous adresser 
des représailles.

Trois jours après l’audience du 8 octobre, un bureaucrate du Conseil général, est venu 
accompagné d’ouvriers du privé, raser la haie que nous avions soigneusement taillée pour 
qu’elle ne gêne plus notre voisine qui attendait depuis des années que le Conseil général 
se soucie de sa requête...
La manie de couper les arbres, un caractère local ?

Et l’employeur de lancer à un ouvrier « Ne va pas discuter avec eux, ils profitent du 
système ! » Encore, cette rengaine qui justifie indifférence ou mépris sur nos véritables 
motivations, qui nous range définitivement dans la catégorie des vauriens, des parias...

Toujours est-il que le « système » le permettant, le Conseil général n’a pas hésité à 
nous faire subir cet acte de vandalisme légal auquel nous avons dû assister impuissants 
(ceci étant, l’absence des arbres apporte plus de lumière dans la demeure...).

Non, vraiment, Monsieur, vous ne comprenez pas ce que nous vivons car nous avons trouvé à 
« la gendarme rit » - grâce à de nombreux soutiens, le moyen d’être mieux lotis chacun et 
d’avoir ensemble la force de résister et se soustraire à un système dont résolument nous 
ne voulons plus car,

NOUS NE VOULONS PAS UNE VIE DE RICHE, NOUS VOULONS UNE VIE RICHE !

        LES COMPARSES
      (au théâtre ce sont des figurants muets,
      au pénal ce sont les complices d’un malfaiteur)...

COMPLÉMENT D’INFORMATION :

Le délibéré rendu hier au Tribunal d’Instance de Manosque signifie l’expulsion de Samuel, 
il a quinze jours pour filer chez sa mère... ou trouver quelque bienveillante personne 
qui l’abrite... à moins qu’il ne bénéficie de la trêve hivernale. C’est donc un échec 
pour nous : le débat de fond sur la question du logement, de la précarité, de la justice 
sociale, n’a pas eu lieu. La loi s’affirme pour protéger les forts, les possédants, et 
non les démunis. Mais c’est une victoire à la Pyrrhus que le Conseil général a obtenu, la 
décision du juge ne s’appliquant qu’à Samuel, pas « aux occupants de son chef » qui était la 
formule malheureuse désignant dans la plainte, les autres squatteurs, qui restent donc à la 
gendarme rit...
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